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ACCORD CONCERNANT L'ADOPTION DE PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
UNIFORMES APPLICABLES AUX VÉHICULES À ROUES, AUX 

ÉQUIPEMENTS ET AUX PIÈCES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE MONTÉS OU 
UTILISÉS SUR UN VÉHICULE À ROUES ET LES CONDITIONS DE 

RECONNAISSANCE RÉCIPROQUE DES HOMOLOGATIONS DÉLIVRÉES 
CONFORMÉMENT À CES PRESCRIPTIONS. GENÈVE, 20 MARS 1958 

 
  

RÈGLEMENT NO 52.  PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES AUX 
CARACTÉRISTIQUES DE CONSTRUCTION DES VÉHICULES DE 

TRANSPORT EN COMMUN DE FAIBLE CAPACITÉ 
 

  
PROPOSITION D'AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT 

 
 
 

Le 23 juin 2000, le Secrétaire général a reçu du Comité administratif de l'Accord 
susmentionné, conformément au premier paragraphe de l'article 12 de l'Accord, certains amendements 
proposés au Règlement No.52. 
  

.....                             On trouvera ci-joint un exemplaire du document, en langues anglaise et française, contenant le  
                     texte du projet d'amendements (doc. TRANS/WP.29/725). 

    
A cet égard, le Secrétaire général croit bon de rappeler les deuxième et troisième paragraphes 

de l'article 12 de l'Accord, qui stipulent : 
  

"2. Un amendement à un règlement est réputé adopté si, dans un délai de six mois à compter de 
la date où le Secrétaire général en a donné notification, plus d'un tiers des Parties contractantes 
appliquant le règlement à la date de la notification n'ont pas notifié au Secrétaire général leur désaccord 
concernant l'amendement. Si à l'issue de cette période plus d'un tiers des Parties contractantes 
appliquant le règlement n'ont pas notifié au Secrétaire général leur désaccord, celui-ci déclare le plus tôt 
possible que l'amendement est adopté et obligatoire pour les Parties contractantes appliquant le 
règlement qui n'ont pas contesté l'amendement Si un règlement fait l'objet d'un amendement et si au 
moins un cinquième des Parties contractantes qui en appliquent la version non amendée déclarent 
ultérieurement qu'elles souhaitent continuer de l'appliquer, cette version non amendée est considérée 
comme une variante de la version amendée et est incorporée formellement à ce titre dans le règlement 
avec prise d'effet à la date de l'adoption de l'amendement ou de son entrée en vigueur.  Dans ce cas, les 
obligations des Parties contractantes appliquant le règlement sont les mêmes que celles énoncées au 
paragraphe 1. 
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3.  Au cas où un pays serait devenu Partie à cet Accord entre la notification de l'amendement à 
un règlement adressée au Secrétaire général et l'entrée en vigueur de l'amendement, le règlement en 
cause ne pourrait entrer en vigueur à l'égard de cette Partie contractante que deux mois après qu'elle 
aurait accepté formellement l'amendement ou qu'un délai de six mois se serait écoulé depuis la 
communication que le Secrétaire général lui aurait faite du projet d'amendement." 
    
 

Le 29 juin 2000 
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Anouter un nouveau paragraphe 1.1, ainsi libelle :

"1.1 Les prescriptions techniques relatives au transport des voyageurs
a mobilite reduite echappent au domaine d1application du present
Reglement. Tant que des dispositions harmonisees relatives a
1'acces n'auront pas ete mises sous forme finale et incorporees
dans une annexe au present Reglement, les Parties contractantes
peuvent appliquer des prescriptions supplementaires pour garantir
a ces voyageurs acces au vehicule et securite."

Paragraphe 2.1.. modifier comme suit:

"2.1. par 'vehicule'. un vehicule a un seul niveau des categories M2 ou
M3 I./ concu et equipe pour le transport de personnes assises, ou de
personnes assises et de personnes debout, et ayant une capacite

Note de bas de page I./, concernant les paragraphes 1 et 2.1., modifier comme
suit le renvoi au document "(document TRANS/WP.29/78/Rev.I/Amend.2)".

Paragraphes 2.1.1 et 2.1.2, corrections sans objet en francais.

Anouter un nouveau paragraphe 2.20.1., ainsi concu :

"2.20.1 Par "vovacreur a mobilite reduite". tous les voyageurs qui
eprouvent une difficulte particuliere a utiliser les transports en
commun, notamment les personnes agees et les personnes
handicapees. La mobilite reduite ne suppose pas necessairement une
incapacite medicalement reconnue."

Paragraphs 4.4.1, note de bas de page 2./, modifier comme suit :

"27 ... 24 pour 1'Irlande, ... 31 pour la Bosnie-Herzegovine, 32 pour
la Lettonie, 33 (libre), 34 pour la Bulgarie, 35-36 (libres), 37 pour
la Turquie, 38-39 (libres), 40 pour 1'ex-Republique yougoslave de Macedoine,
41 (libre), 42 pour la Communaute europeenne (les homologations sont accordees
par les Etats membres qui utilisent leurs propres marques CEE) et 43 pour
le Japon. Les numeros suivants seront attribues aux autres pays selon
1'ordre chronologique de ratification de I1Accord concernant I1adoption
de prescriptions techniques uniformes applicables aux vehicules a roues,
aux equipements et aux pieces susceptibles d'etre montes ou utilises sur
un vehicule a roues et les conditions de reconnaissance reciproque des
homologations delivrees conformement a ces prescriptions, ou de leur adhesion
a cet Accord, et les chiffres ainsi attribues seront communiques par
le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies aux Parties
contractantes a I1Accord."

Inserer un nouveau paragraphe 5.6.4.10. ainsi libelle :

"5.6.4.10 En position ouverte, la porte de service ne doit entraver 1'emploi
(1'acces requis) d'aucune issue obligatoire."
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Aiouter un nouveau paraqraphe 5.7.1.12. ainsi libelle :

"5.7.1.12 La pente maximale du plancher dans le passage d'acces ne doit pas
depasser 5 % lorsque le vehicule a vide est a 1'arret sur une
surface plane et horizontale dans sa position normale de
deplacement (notamment pas en position de baraguage)."

Paraqraphe 5.7.4, modifier comme suit :

"5.7.4 Acces aux trappes d'evacuation

5.7.4.1 Lorsque des trappes d1evacuation sont installees sur des vehicules
de la classe B, une au moins doit etre situee de telle facon
qu'une pyramide tronquee a quatre faces, ayant un angle lateral
de 20° et une hauteur de 1 600 mm, touche une partie d'un siege ou
d'un support equivalent. L'axe de la pyramide doit etre vertical
et sa plus petite section doit etre en contact avec 1'ouverture de
la trappe d1evacuation. Les supports peuvent etre pliants ou
mobiles a condition de pouvoir etre verrouilles dans la position
ou ils sont utilises. Cette position doit etre prise pour
verification.

mri
! i a

5.7.4.2 Si la structure du toit a une epaisseur superieure a 150 mm,
la section la plus faible de la pyramide doit toucher 1'ouverture
de la trappe d1evacuation au niveau de la surface exterieure
du toit."
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Paragraphs 5.7.5.1., modifier comme suit

±/ La hauteur du cylindre superieur peut etre reduite de 10 cm
dans toute partie de 1'allee se trouvant a 1'arriere de celui des deux plans
ci-apres qui est le plus en avant :

un plan transversal vertical situe a 1,5 m en avant de I1axe
median de 1'essieu arriere (1'essieu arriere le plus en avant dans
le cas de vehicules pourvus de plus d'un essieu arriere);

un plan transversal vertical situe au bord arriere de la porte de
service situee le plus en arriere.

Le gabarit peut entrer en contact avec les sangles de maintien s'il en exists,
et les deplacer."

Inserer les nouveaux paraqraphes 5.7.5.1.1 a 5.7.5.1.1.2. ainsi libelles :

"5.7.5.1.1 Sur les vehicules de la classe A, le diametre du cylindre
inferieur peut-etre ramene de 35 cm a 30 cm dans toute partie de
1'allee se trouvant a 1'arriere de celui des deux plans ci-apres
qui est le plus en avant :

7.5.1.1.1 un plan transversal vertical situe a 1,5 m en avant de I1axe
median de 1'essieu arriere (1'essieu arriere le plus en avant dans
le cas de vehicules pourvus de plus d'un essieu arriere);

5.7.5.1.1.2 un plan transversal vertical situe au bord arriere de la porte de
service situee le plus en arriere entre les essieux."

Paragraphs 5.7.6. modifier comme suit :

"5.7.6 Pente de 1'allee

La pente de 1'allee ne doit pas depasser :

5.7.6.1 Dans le sens longitudinal :

5.7.6.1.1 8 % dans le cas d'un vehicule de la classe A, ou

5.7.6.1.2 12,5 % dans le cas d'un vehicule de la classe B.

5.7.6.2 Dans le sens transversal, 5 % pour les vehicules de toutes
les classes."
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Paragraphe 5.7.7.1, modifier comme suit :

"5.7.7.1 Les hauteurs maximale et minimale et la profondeur minimale des
marches pour les voyageurs aux portes de service et de secours
ainsi qu'a 1'interieur du vehicule sont indiquees a la figure 4 de
1'annexe 3."

A~iouter un nouveau paragraphe 5.7.7.3, libelle comme suit :

"5.7.7.3 Toute transition conduisant d'une allee en contrebas a une zone
reservee aux sieges n'est pas consideree comme une marche.
Toutefois, la distance verticale entre la surface de I1allee et le
plancher de la zone de sieges ne doit pas depasser 35 cm."

Renumeroter 5.7.7.4 a 5.7.7.6 les (anciens) paragraphes 5.7.7.3 a 5.7.7.5.

Aiouter un nouveau paragraphe 5.7.7.7, ainsi libelle :

"5.7.7.7 La pente maximum de la marche dans toute direction ne doit pas
depasser 5 %."

Anouter un nouveau paragraphe 5.7.8.1.3.6, libelle comme suit :

"5.7.8.1.3.6 Intrusion de fenetres basculantes lorsgu'elles sont ouvertes
et de leurs accessoires. "

Paracrraphe 5.9.2.3, modifier comme suit :

"... du plancher a cette place. Exception peut etre faite pour le
milieu des plates-formes larges, mais la somme de ces exceptions
ne doit pas depasser 20 % de 1'ensemble de 1'espace affecte aux
voyageurs debout."
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Annexe 3. figure 4, tableau et notes au-dessous du tableau, modifier comme
suit :

Classe A

Classe B

Suspension
mecanique

exclusivement

A (cm) I/ 3_/

max.

36

40

43

B (cm) I/ 2 /

min.

12

12

max.

25 4.7

35

JL/ Pour une porte double, les marches de chaque moitie du passage
d'acces doivent etre considerees separement.

2./ "B" ne doit pas necessairement etre le meme pour chaque marche.

3./ 70 cm dans le cas d'une porte de secours.

4_/ 30 cm dans le cas des marches d'une porte situee au-dela de
1'essieu le plus en arriere."
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Annexe 3. figure 8. remplacer par la figure suivante :

"Figure 8

INTRUSION ADMISSIBLE D'UN CONDUIT DANS LA PARTIE INFERIEURE
D'UN ESPACE POUR VOYAGEURS

(voir paragraphe 5.7.8.1.3.3)

20 cm

™»e^ ̂ L
f^L/lrrrT^r/T7/-/-/

de siege non comprime / \ •, 10 cm maxi
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